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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Personnel
Question écrite n° 30118

Texte de la question

Reponse. - Conformement aux engagements qui ont ete pris, l'integration des secretaires generaux des
communes de 2 000 a 5 000 habitants s'effectuera dans un cadre d'emplois territorial de categorie A, sous
reserve d'une condition d'anciennete et de diplome. Cette integration sera mise en oeuvre des la publication des
statuts particuliers des cadres d'emplois de la filiere administrative qui interviendra avant la fin de la presente
annee.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux engagements qui ont ete pris, l'integration des secretaires generaux des
communes de 2 000 a 5 000 habitants s'effectuera dans un cadre d'emplois territorial de categorie A, sous
reserve d'une condition d'anciennete et de diplome. Cette integration sera mise en oeuvre des la publication des
statuts particuliers des cadres d'emplois de la filiere administrative qui interviendra avant la fin de la presente
annee.
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